
 

 

  EDITO:                        NON ASSISTANCE À BERGES EN DANGER ! 
Nous aurions pu ®voquer le vandalisme, les empoisonnements dôanimaux et lôincivisme auquel notre 

quartier a r®cemment ®t® sujet, mais face ¨ lô®rosion s®v¯re de nos berges Nord-Ouest, due aux aléas 

climatiques, nous ne pouvons pas rester passifs et 

manquer dôalerter les Services de la Ville pour que soient 

engagées sans attendre des mesures conservatoires de 

sauvegarde pour éradiquer la disparition progressive et 

assur®e de nos berges et tocs bordant lô®tang. Ces clich®s 

parlent dôeux-mêmes !  

Si la ville ne compte rien faire avant 2019, année de 

dégagement de crédits pour implanter des fascines en la berge, il y aura belle lurette 

que celle-ci aura dôici l¨ totalement disparue. La sauvegarde de nos berges en danger est un devoir civique auquel 

nulle administration ne peut se soustraire.  

Monsieur le Maire, sôil vous pla´t, venez constater par vous-même et débloquez les fonds nécessaires sans 

attendre. Merci. 
 

Vendredi  25 mai À partir de 18h30  Fête des Voisins 

Samedi 26 mai De 8h à 12h Bennes à déchets :  place Marcel SOUM (ex. Place des Mouettes ) 

Samedi 9 juin De 8h à 18h Vide Greniers:  Place Bir-Hakeim  

Samedi  23 juin De 8 h à 12 h Bennes à déchets :  place Marcel SOUM (ex. Place des Mouettes ) 

Samedi  23 juin  (1) À partir de 10h30 Fête des Gréements  (1)  όƻǳ  ŘƛƳŀƴŎƘŜ нп Ƨǳƛƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻύ 

                               CONTACTS IMPORTANTS: 

Collecte des déchets et encombrants : 04 67 46 47 20 

Email  Conseil de Quartier « La  Lagune » :  

           conseildequartier@ville-sete.fr 

Gendarmerie Maritime : 04 67 74 25 38 

Pompiers : 18 et 112 (tél portable) 

Police nationale : 17  

Police municipale : 04 99 04 77 17  

Comité de rédaction : Régis Balana, Patrick 
Bonafos, Raymond Dandieu, Pierre 
Echardour, Michel Guironnet,  Jean-Marie 
Magliocca, Michel Matéos, Mireille Oger, 
Patricia Rydzock,  Alain Vanwalscappel, 
Josian Vors 
Partenaires: Yvon François, Thierry Lefranc 
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                      ENLÈVEMENT DES ÉPAVES DE LA PLAGETTE AU PONT LEVIS 

Ce sont 22 épaves qui du 13 au 15 février ont enfin été retirées des 

berges et eaux de la lagune ! À la demande de la ville, Sète Agglopôle 

Méditerranée (SAM) a su déployer les moyens de manutention adaptés 

pour que disparaissent de nos vues ces déchets, satisfaisant ainsi les 

r®sidents, lõAssociation de Quartier, le Conseil de Quartier qui, depuis 

des ann®es, nõont cess® de r®clamer cette op®ration.  

Restent encore dans notre paysage quelques épaves, répertoriées plus 

tardivement qui ne manqueront pas dõ°tre ®galement retir®es, sit¹t la 

période des délais incompressibles atteinte. Pour information, 18 à 24 mois sont actuellement nécessaires pour autoriser légalement 

lõenl¯vement de bateaux abandonn®s. Restons vigilants et ne manquons pas dõalerter les autorit®s de tout arrivage sauvage dõ®paves !  

Page 1   ñ Le Barrou.com 

La  rédaction 

Samedi 28 avril De 8h à 12h Bennes à déchets :  place Marcel SOUM (ex. Place des Mouettes ) 

AGENDA 

Samedi  1er septembre De 18h à 24h Ostrea Fiesta 
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INFORMATIONS  

FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES ! 

Des fouilles archéologiques conservatoires ont récemment été diligentées à la demande de M. et Mme Lucien Baux, sur leur terrain de la rue des 

Fauvettes. Sous la Direction de lõINRAP (Institut National de Recherches Arch®ologiques Pr®ventives), ces fouilles ont mis ¨ jour des vestiges bâtis dans 

le proche périmètre de la villa romaine. 

Rappelons-nous que les premières 

fouilles dans notre quartier datent 

de 1970. Des photographies 

présentes sur notre site Internet 

r®v¯lent lõexistence de nombreux 

vestiges. 

Courant décembre 2017 un drone a 

survolé la zone pour la prise de 

 clich®s photographiques destin®s ¨ une mod®lisation du site en 3D. 

Ainsi mise en m®moire, lõexistence de ce lieu rappellera quõici des familles ont construit leurs lieux de r®sidence et de 

travail du Ier au Vème siècle de notre ère. Ce site étant classé « non sensible », une prochaine construction pourra voir le 

jour.  

Pour information, une nouvelle loi, promulguée le 7 juillet 2016 (« Liberté de la Création, Architecture et Patrimoine », 

Journal Officiel, article L.541-5), et passée relativement inaperçue, stipule que le patrimoine archéologique appartient 

d®sormais ¨ 100% ¨ lõ£tat, quõil sõagisse de fouilles arch®ologiques pr®ventives (r®alis®es en pr®alable ¨ des travaux 

dõam®nagement du territoire), presque exclusivement effectu®es sur des terrains priv®s ou bien des fouilles programm®es 

(pratiqu®es, ¨ la demande de chercheurs, sur des sites arch®ologiques reconnus). 

Un diagnostic archéologique a été réalisé en mars par Sète Agglopôle Méditerranée à proximité des tennis, rue des 

Fauvettes. Infructueux, il ne génèrera aucune fouille archéologique. 
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              Bienvenue aux flamants roses 
Heureuses surprises matinales répétées en ce mois de mars, à la vue de phïnicopterus 

roseus venus sur la berge Nord-Ouest. Cõest l¨ le signe que les eaux lagunaires offrent en 

cet endroit la nourriture recherchée (artémies, mollusques, chironomes, insectes, vers, 

algues) pour rassasier leur grand appétit. Alors, respectons le magnifique spectacle offert et 

laissons ces échassiers savourer les douceurs du Barrou ! 

                                 LE LYC£E DE LA MER PAUL BOUSQUET : 

                        Michel Tudesq, Directeur du Lyc®e de la Mer depuis 2004, nous a reu en son bureau et nous a expos® 

avec ferveur les valeurs associ®es ¨ lõ®tablissement quõil dirige avec ses ®quipes, p®dagogique, 

administrative et technique. ë lõencontre des onze autres lyc®es maritimes et aquacoles franais, le Lyc®e 

Paul Bousquet est le seul dénommé « Lycée de la Mer ». 

En son testament, Paul Bousquet avait dès 1842 identifié les valeurs humaines visionnaires associées à la 

fondation m°me de lõ®tablissement : « Excellence de bons marins et des hommes instruits » 

Pour mémoire, le collège Paul Valéry ouvrira ses portes à Sète, 50 ans plus tard ! 

Paul Bousquet l®gua sa fortune compos®e de rentes qui permirent la construction de lõ®tablissement 

dõalors, sous-entendant par le fruit des rentes, la gratuit® de lõenseignement. 40 ans plus tard, la loi du 16 

juin 1881 du ministre de l'Instruction publique Jules Ferry, rendra l'enseignement primaire public et gratuit. 

Une autre caract®ristique fondamentale de lõ®tablissement maritime d¯s sa cr®ation, consista ¨ prioriser 

lõacc¯s des enfants orphelins de marins aux ®tudes maritimes. Cet aspect social traduit la trempe id®aliste 

du fondateur. 

Michel Tudesq aime rappeler combien le lyc®e reste aujourdõhui attach® aux valeurs fondatrices de cet 

héritage. 

Le Lycée de la Mer est le seul lycée maritime et aquacole de la Méditerranée continentale. Il est relié au 

ministère chargé de la mer, donc au Ministère de la Transition Écologique et Solidaire. 

Il est le seul établissement de France à être certifié suivant la normalisation internationale de la formation des marins (STCW ð 

Standards of Training, Certification and Watchkeeping for Seafarers). Cette norme impose une démarche Qualité, qui suivant le 

r®f®rentiel de lõISO 9001-2015, oblige le lyc®e, certifi® ISO 9001 par lõAFNOR, ¨ exceller en son enseignement et ses formations.  é/... 

Photo : Toussaint Roussy :                                

A bord de lõH®rault (1897) 
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        ALERTE ! PROTECTION ET SAUVEGARDE DU SENTIER DU LITTORAL 
Si rien nôest engag® ¨ tr¯s br¯ve ®ch®ance, autant annoncer la disparition certaine du sentier du littoral 

reliant la Pointe du Barrou au Pont Levis. Lô®rosion de la berge est si probante ¨ ce jour quôelle a d®j¨ 

partiellement contribué à la disparition du sentier en certains lieux et ne tardera 

pas ¨ sôattaquer aux murs des propri®t®s riveraines. Les clich®s lôattestent. 

Lôensemble des berges du Barrou au Pont Levis est sujet d¯s fin 2015 ¨ un 

transfert de leur gestion, caract®ris® par une convention sign®e par lô£tat et la 

Ville. Or cette berge nôa pas fait lôobjet dôattention particuli¯re d®volue ¨ sa 

protection et sa sauvegarde. La pose de fascines promise en 2019 ne 

solutionnera pas le ph®nom¯ne dô®rosion constat®. Compte tenu de la gravit® 

de la situation, autant mettre un sparadrap sur une jambe de bois ! 

LôAssociation de Quartier du Barrou interpelle les autorit®s municipales pour que soient engag®es sans attendre les 

actions de protection et de sauvegarde de la berge et du sentier du littoral reliant la Pointe du Barrou au Pont Levis. 
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Environnement  

             LE LYC£E DE LA MER PAUL BOUSQUET (suite) :  

Autant souligner la fiert® de Michel Tudesq dõ°tre parvenu avec ses ®quipes ¨ ce degr® 

suprême de la certification qualité, laquelle valorise les brevets des marins, notamment 

en mati¯re de s®curit® maritime et a permis de rehausser le niveau dõexigence ¨ lõ®gard de 

lõenseignement et des formations. Ici ¨ S¯te, lõ®tablissement offre tout le panel des formations 

professionnelles maritimes inhérentes à la sécurité, à la survie, à la protection incendie et à 

lõ®vacuation des navires. Il est le seul ®tablissement formateur maritime et aquacole de France ¨ 

disposer dõun port en sa structure et depuis 2013 ¨ b®n®ficier dõun bossoir dõexercice unique en 

Méditerranée. 

Les armateurs ne sõy trompent pas et envoient leurs marins suivre les cycles de formations professionnelles au Barrou o½ toutes sont 

dispens®es en un seul lieu. Cõest ainsi que plus de la moiti® des marins de nationalit® franaise de la compagnie CMA-CGM 

(Compagnie Maritime d'Affr¯tement - Compagnie G®n®rale Maritime), leader mondial du transport maritime en conteneurs, est form®e 

¨ S¯te. Lõensemble des marins franais de BELUDA France, armateur espagnol leader du remorquage et services maritimes, suit les 

formations au Lyc®e de la Mer. Il en va de m°me pour les marins franais de BOURBON et de bien dõautres armateurs. Seul 

®tablissement de France ¨ avoir en ses murs le b®n®fice dõun Service de Sant® des Gens de Mer, le Lyc®e de la Mer Paul Bousquet a 

depuis trois ann®es, un m®decin et un infirmier, pr®sents chaque jour, r®alisant les visites m®dicales dõaptitude des marins. 

Lõ®conomie dõ®chelle ¨ laquelle le Lyc®e est parvenu, par les temps qui courent, rev°t toute son importance.ç La réduction des coûts 

est aujourdõhui un objectif atteint », déclare Michel Tudesq. 

 Chaque ann®e porte de nouveaux objectifs et 2018 nõ®chappe pas ¨ la r¯gle. Ainsi dans la suite du bossoir dõ®vacuation des navires, 

une plateforme de 60 m2, suivant les crit¯res de la norme pr®cit®e, simulera une plage de manïuvre destin®e ¨ lõexercice 

dõamarrage. Cet am®nagement est aujourdõhui absent des centres franais de formations maritimes. Il permettra premi¯rement de 

former élèves et adultes au certificat des matelots qualifiés ponts, secondement de former au métier du lamanage et troisièmement à 

former les personnels techniques participant ¨ lõ®olien en mer. Autant dire ¹ combien nous aurons plaisir ¨ suivre les possibilités 

offertes par cette nouvelle structure. 

Avant de nous séparer, Michel Tudesq rappelle : « Le Lyc®e doit rester ¨ lõavant-garde des évolutions normatives et institutionnelles. 

Pour ce faire, nous devons °tre novateurs et aptes ¨ offrir le panel dõenseignement et de formation les plus complets, propices à 

lõexcellence et ¨ lõinstruction des ®l¯ves, stagiaires et apprentis è.  

Depuis 1842, ¹ combien de matelots, combien de capitaines, combien de patrons, combien dõ®quipages auront ainsi acquis au 

Barrou ces fondamentales valeurs qui forgent les marins ! 

« Homme libre, toujours tu chériras la mer ! » Charles Baudelaire (Lõhomme et la mer) 

                     Le  Lycée de la Mer en quelques chiffres : 

                     - 72 emplois ¨ temps plein et 10 emplois dõactivit®s ponctuelles en formation, dont : 

                                                                         . 40 professeurs de formations initiales 

                                                                         . 10 personnes de surveillance et vie scolaire 

                                                                         . 10 personnes pour la restauration et lõentretien 

                                                                         .  6 personnes administratives dont 5 cadres 

                                                                         .  6 personnes pour la formation professionnelle 

 

                     - Un internat offrant 144 places. Actuellement sont pr®sents 140 internes. Seuls sont autoris®s ¨ sortir les élèves qui           

  nõont pas dõ®tudes le soir. 
 
                       - Certificat de valorisation et de revalorisation S®curit® : Plus de 1000 personnes / an. 
 

                       - Formation adulte : Sup®rieure ¨ 100.000 heures stagiaire / an 

AMÉLIORONS NOTRE CADRE DE VIE 
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                                                                                 INFORMATION DU CNRS --  Projet : Laisse de mer 

En vue de comprendre la colonisation sur la laisse de mer et mesurer lôimportance de sa d®composition en termes de carbone et de s®diment, le CNRS 

va disposer après Pâques, durant 1 mois environ, de la laisse de mer pré-pesée dans des sacs de type lave-linge. Il est demandé aux résidents comme aux 

promeneurs empruntant la berge Nord-Ouest de ne pas arracher ces sacs durant la p®riode de lôexp®rience. Seul le CNRS est habilité à retirer les sacs 

ainsi répartis sur la berge.  

Exercice dõ®vacuation  

 avec le bossoir 

Exercice de navigationð  

entrée au port de Brest 



 

 

Pour nous contacter : 
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Photo Maquette: Association Quartier du Barrou ñ Impression : Onlineprinters  - Avr. 2018. 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Conseil de Quartier la Lagune : Prochaine permanence le 28 mai 2018 à 18h au Club House, 50 

rue des Fauvettes, au Barrou . Vous pouvez dõici l¨ vous exprimer via lõadresse courriel suivante : 

conseildequartier@ville-sete.fr en pr®cisant bien votre quartier. 

          PETITS ÉCHOS DE NOS ACTIVITÉS  

. 45 personnes contribuent au franc succ¯s de la danse de salon 

. 12 personnes suivent les cours de peinture 

¶ par courriel:       contact@lebarrou.com 
¶ sur internet:       www.lebarrou.com 
¶ sur  Facebook :  Le Barrou.com 
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PENSEZ A RENOUVELER VOTRE ADHÉSION POUR 2017 -2018 

Ouverture depuis le 17 mars de « �/�·�2���j���O�D���E�R�X�F�K�H »,  

rue des Goélands : « Boucherie - Traiteur - Épicerie - Pizzas » de  

Jean-Luc JUGE. 

 

 

Aucun passage du 

MobilõInfo ce trimestre 

Des pescofis heureux... 
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